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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guyane : logement
Question écrite n° 10426

Texte de la question

M Elie Castor appelle l'attention de M le ministre des departements et territoires d'outre-mer sur les problemes
que connaissent l'ile de Cayenne et les autres communes isolees de la Guyane en matiere d'habitat. Il rappelle
que, en 1983, les elus socialistes ont objectivement et loyalement defendu le programme de construction de
logements prevu pour resorber les problemes d'hebergement du centre spatial guyanais (CSG) mais que,
aujourd'hui, il est urgent de se pencher sur les besoins des autres communes. Il lui demande de bien vouloir
prendre toutes dispositions utiles pour resoudre ces problemes qui interpellent les ediles locaux.

Texte de la réponse

Reponse. - La Guyane beneficie, au titre de la ligne budgetaire unique du ministere de l'equipement, du
logement, des transports et de la mer, d'une priorite en matiere de credits d'Etat d'aide a l'habitat social, hors
besoins lies a l'activite du Centre spatial guyanais. Il n'en demeure pas moins, comme le souligne l'honorable
parlementaire, qu'il convient de mieux repartir au profit de l'ensemble du territoire de la Guyane les retombees
du programme spatial. C'est pourquoi, dans le domaine de l'habitat social, l'Etat et les collectivites concernees
ont prevu pour 1989 et les annees suivantes de retenir des programmes de logements qui mettent l'accent de
facon prioritaire sur les besoins des communes. S'agissant des besoins en logement lies au developpement des
activites du centre spatial guyanais, la programmation des credits de la LBU permettra de mieux prendre en
compte les projets de developpement urbain elabores par l'ensemble des municipalites concernees.
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